
Le Cercle de silence de Toulouse 
 

Le Cercle de silence de Toulouse aura lieu le mardi 26 décembre 2023 de 18h30 
à 19h30 sur la place du Capitole. Notre rassemblement dure une heure mais 
vous pouvez manifester votre soutien par une participation beaucoup plus 
brève : même réduite à quelques minutes, votre participation nous est 
précieuse !  Nous vous précisons que notre rassemblement est bien déclaré à la 
préfecture, respectant ainsi les règles régissant les manifestations sur la voie 
publique. 
  
Attention : notre rassemblement essayera de trouver une place sur la place du 
Capitole, en fonction des contraintes du marché de Noël qui ferme le 26 
décembre et sera toujours en place. 
  
Des nouvelles du CRA de Cornebarrieu en date du 21 décembre 2023 obtenues 
grâce à la CIMADE 
  
Le CRA de Cornebarrieu déborde littéralement, avec plus de 110 personnes 
retenues, dont 5 ou 6 femmes. Il n’y a aucun enfant retenu actuellement. 
Un remplissage aussi fort du CRA pose des nombreux problèmes: limitation des 
visites de la famille ou d’amis des personnes retenues, difficulté de traiter les soucis 
de la vie quotidienne, etc. 
De nombreuses expulsions ont eu lieu. 
La cour d’appel refuse quasi-systématiquement les libérations, ce qui augmente le 
nombre d’expulsions possibles. 
  
Loi Asile et Immigration 
  
En novembre, nous vous avions dit les très nombreuses critiques du texte issu du 
Sénat. Mardi 18 décembre, après les péripéties que vous avez probablement suivies, 
un texte très dur pour les migrants a été adopté par l’Assemblée Nationale (une bien 
étrange manière de célébrer la « Journée internationale des migrants »). Pour des 
analyses succinctes du contenu de cette nouvelle loi 
  
https://www.dalloz-actualite.fr/flash/loi-immigration-contenu-du-texte-adopte-par-
parlement 
  
https://www.ouest-france.fr/politique/projet-de-loi-immigration-ce-que-contient-le-
texte-approuve-en-commission-mixte paritaire-bb58dfe8-9e80-11ee-9839-
768f8ee105c7 
  
De très nombreuses associations ont exprimé leur très forte inquiétude sur ce texte 
qui ne respecte pas les valeurs de la République Française et en premier la 
Solidarité et la Fraternité. Nous recopions ci-dessous l’appel de la Fédération des 
Acteurs de la Solidarité. 
  
Loi Immigration : après ce vote sans précédent, la Fédération des Acteurs de la 
Solidarité amplifie sa mobilisation auprès des acteurs de la solidarité 
  

https://3wgt1.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dINmOJtiSoNHL9lnfla/Qq71Oh5OZag2
https://3wgt1.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dINmOJtiSoNHL9lnfla/Qq71Oh5OZag2
https://www.ouest-france.fr/politique/projet-de-loi-immigration-ce-que-contient-le-texte-approuve-en-commission-mixte
https://www.ouest-france.fr/politique/projet-de-loi-immigration-ce-que-contient-le-texte-approuve-en-commission-mixte


Après l’adoption d’une loi sans précédent sous la Ve République qui n’apporte aucun 
élément de maîtrise de l’accueil et de l’intégration des étrangers mais un 
déchainement de mesures qui vont peser lourdement sur les étrangers en précarité, 
les conditions d’action des professionnels et des bénévoles dans les associations 
ainsi que sur l’ordre public et sur la force de notre société et de notre économie, la 
Fédération des acteurs de la solidarité exprime sa plus vive inquiétude. 
La FAS engage dès maintenant les démarches nécessaires à l’examen par le 
Conseil constitutionnel des mesures contraires aux principes fondamentaux de 
solidarité et de fraternité indissociables de notre République. 
Gravement préoccupée pour le respect des principes de solidarité et notamment 
d’inconditionnalité, la situation des personnes et les conditions de la lutte contre la 
pauvreté par des intervenants sociaux et sanitaires déjà fragilisés, lucide sur les 
fragilités du pays, la FAS n’a pas ménagé ses efforts pour favoriser des évolutions 
conformes à l’intérêt général. Elle déplore que les calculs politiciens cyniques de tous 
ordres l’aient emporté au mépris de la cohésion sociale et des valeurs de notre 
République. 
Dans ce contexte, la FAS est déterminée à amplifier ses actions pour faire prévaloir 
les impératifs de solidarité. Elle engage sans délai une consultation des acteurs de la 
solidarité (personnes concernées, travailleuses et travailleurs sociaux, bénévoles, 
directions, partenaires) pour déterminer les modalités de la mobilisation collective et 
leur être pleinement utile dans la phase de résistance constructive qui s’ouvre. 
  
Nous espérons que votre santé est bonne et que vous prenez bien soin de vous et 
de vos proches. 
  
Le Comité de Pilotage du Cercle de silence de Toulouse 


